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L’objectif est de banaliser une dizaine de minutes par jour pour laisser
les élèves lire un texte de leur choix et ainsi développer le goût de la
lecture.
 
Cette année, le dispositif  « Silence on lit ! » se déroulera tous les jours. 
 
L’action démarrera avec la 1e semaine complète de cours, c’est-à-dire le
lundi 09 septembre.
Pour éviter d'amputer les heures de cours des mêmes professeurs toute
l’année, les créneaux horaires changeront à chaque semaine. Du 09 au
13/09, l'action se déroulera en M1, du 16 au 20/09, ce sera en M2 etc. (voir
le planning ci-joint).
 
Le professeur est libre de choisir le moment de l'heure où il va faire lire
ses élèves (il n'y aura pas d'appel au micro comme l'année passée).
 
Pour mettre en place l’action « en douceur », pendant la semaine du lundi
09 au vendredi 13/09, ce seront les enseignants qui liront les textes aux
élèves sur le principe des « lectures offertes ». Les professeurs de
français de chaque classe choisiront un texte, donneront le livre à un
responsable dans la classe (qui devra également se souvenir de l'endroit
où s'est arrêtée la lecture) et chaque enseignant poursuivra la lecture
commencée par son collègue. Une version numérisée des textes sera
disponible sur le réseau.
 
Chaque salle sera équipée d'une dizaine de livres ou magazines pour les
élèves qui auraient malencontreusement oublié de rapporter quelque
chose à lire … Il s'agira d'ouvrages sortis des rayons du CDI ou récupérés
pour l'occasion.
 
Les professeurs de français et/ou les PP sont invités à venir au CDI avec
leur classe pour emprunter des livres. Des tables thématiques seront
mises en place pour permettre aux élèves de choisir rapidement un
ouvrage en adéquation avec leurs goûts.


